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Le cercle des frères Dupuy naquit dans les années qui suivirent
l’assassinat d’Henri IV (1610) et perdura jusqu’à la !n du xvii e siècle ou
au début du siècle suivant. Il eut, dans le domaine des savoirs, une
importance au moins aussi grande que le cercle de la marquise de
Rambouillet dans celui des lettres. Il traversa les bouleversements de
son siècle : d’une France paci!ée, sortie exsangue d’un demi-siècle de
guerres de Religion, mais encore agitée de violents soubresauts
politiques et religieux, à une France unie, pour le meilleur et pour le
pire, sous l’autorité d’un monarque absolu. Il se tenait à Paris, capitale
politique, intellectuelle et démographique, joyau d’une grande
province que les provinciaux eux-mêmes se plaisaient à peindre
comme un désert culturel, « une prison champestre » où l’on se trouve
« destitué de livres nécessaires, et sans personnes de communication
1 ».

Genèse et principes
L’académie Dupuy n’aurait jamais existé sans Jacques-Auguste de
Thou (1553-1617), président au parlement de Paris. Originaire
d’Orléans, sa famille monta dans l’échelle sociale par l’échevinage et
les o:ces ; elle fut de celles qui contribuèrent à l’avènement
d’Henri IV. Le père de Jacques-Auguste, Christophe (1508-1582), avait
cumulé pendant vingt-deux ans des fonctions municipales et la charge
de premier président au Parlement, l’une des premières dans l’édi!ce
judiciaire du royaume. Jacques-Auguste couronna la gloire de sa
famille en devenant, par ses poèmes latins et plus encore par son
grand ouvrage intitulé Histoire de son temps , l’un des tout premiers
hommes de lettres du royaume. Mais c’était aussi un amateur d’art et
un protecteur très actif des lettrés. Les mystérieuses armoiries de la
famille, faites de trois abeilles, symbolisaient à la fois son engagement
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pour le bien public et, comme les abeilles de la famille Barberini à
Rome, l’intense activité intellectuelle qui gravitait autour d’elle.

Parmi ses protégés se trouvaient les frères Dupuy, !ls de Claude (1545-
1594), humaniste estimé. Leur mère était cousine germaine de Jacques-
Auguste de Thou. Les enfants Dupuy étaient au nombre de huit, mais
ce sont le quatrième et le septième, Pierre (1582-1651) et
Jacques (1591-1656), qui fondèrent l’académie Dupuy. Tous deux
furent conseillers d’État. Pierre, d’abord avocat au parlement de Paris,
fut le véritable concepteur de l’académie ; Jacques se maintint
toujours dans sa position de cadet, de serviteur fidèle de son aîné.

Par son testament, de Thou avait prié Pierre Dupuy et son ami Nicolas
Rigault (1577-1653) de veiller à la publication de ses œuvres, à
l’ouverture de sa bibliothèque aux savants et à l’éducation de ses !ls.
Depuis plusieurs années, Pierre Dupuy se savait investi de la mission
de faire perdurer son œuvre et son grand message politique, tiré des
enseignements des guerres de Religion. Pour vivre heureux, disait de
Thou, un peuple doit vivre en paix ; pour vivre en paix, il doit
découvrir la vérité, que ses ennemis occultent par leurs mensonges.
Cette philosophie politique se trouvait résumée par deux allégories
grecques Hanquant la page de titre de l’ Histoire de son temps  : à gauche,
alêtheia(dévoilement de la vérité) ; à droite, parrhêsia(liberté de parole).
Pour parvenir à la vérité, il faut parler librement. Philosophie on ne
peut plus chrétienne : la vérité est à rechercher dans les premiers
temps de l’Église, quand elle n’était pas encore couverte par le
mensonge ; en pratiquant la liberté de parole, à l’exemple du Christ.

Issu d’une famille plus modeste que de Thou, Pierre Dupuy ne pouvait
songer à écrire des poèmes ou une suite à son œuvre historique. Mais
il trouva le moyen de contourner l’obstacle. Au lieu d’écrire, il ouvrit
un lieu de libre parole, où tout un chacun pourrait contribuer à faire
éclater la vérité. Il satisfaisait ainsi à la fois à l’idéal politique et au
culte religieux que ses amis voulaient rendre, à la romaine, aux mânes
de Jacques-Auguste de Thou 2.

L’époque étant aux académies, Dupuy fonda une académie. Celle-ci ne
devait rien à l’académie du Palais « dressée à la manière des Anciens »
par Antoine de Baïf et approuvée par le roi Charles IX ; elle s’attachait
au contraire à une tradition bien française d’assemblées privées et
informelles, qui prirent à la !n du xvii e siècle le nom de « salons ». Au

Figure 1. Frontispice de l’ouvrage de Jacques-Auguste de
Thou, Historia sui temporis, tomus primus , 1604.



rebours des académies italiennes, Pierre Dupuy n’assigna aucun
règlement à la sienne ; il ne lui imposa ni nom extravagant, ni
membres nommés, ni sujets de discussion. Pour y entrer, il su:sait de
savoir se tenir et d’avoir l’agrément du maître de maison.

L’académie Dupuy s’élabora dans les années suivant la mort de
Jacques-Auguste de Thou (1617) et dura jusqu’au 16 février 1696 au
moins3. Elle prolongeait le cercle qui se réunissait autour de
Christophe de Thou dès les années 1570, les dimanches et jours de fête,
au grand couvent des Cordeliers de Paris. Cette longévité
extraordinaire, bien supérieure à celle du cercle de la marquise de
Rambouillet, la place au premier rang des assemblées privées du xvii

e siècle.

Bien que toujours demeurée « académique », elle ne s’appela pas
toujours « académie ». De 1633 à 1639, elle changea progressivement
de nom pour devenir le cabinet Dupuy. Ce terme de « cabinet » ne
renvoyait pas à la pièce où se tenait l’assemblée, mais à la nature de
ses conférences. Comme elle se distinguait nettement des académies
italiennes et qu’on y commentait les nouvelles politiques qui y
aNuaient sans cesse, ses habitués croyaient se trouver au cabinet du
Louvre, où le roi arrêtait avec son conseil les grandes orientations de
sa politique. Ce nom la démarquait en outre de l’Académie française,
fondée par Richelieu en 1635 : hostiles à la politique autoritaire du
Cardinal, les Dupuy critiquaient aussi son académie, qui prétendait
réformer la langue française en la conformant à l’usage de la Cour,
plutôt qu’aux enseignements de l’histoire et de l’étymologie. Elle ne
promettait d’être, selon leur client Ismaël Boulliau*, qu’un « seminaire
de barbarie4 ».

Les maîtres du Cabinet furent toujours les enfants de Thou, jusqu’à la
faillite de Jacques-Auguste II en 1669. En dessous d’eux se trouvaient
ses véritables modérateurs : Pierre et Jacques Dupuy des années 1620 à
1651, Jacques Dupuy et Boulliau de 1651 à 1656, Boulliau et l’abbé
Denis Granier de La Rivière de 1656 à 1663, Boulliau de 1663 à 1666.
Après cette date, l’assemblée n’eut plus qu’un seul maître, Toussaint
Salmon, garde des rôles des o:ces de France, jusqu’en 1680, puis son
gendre Louis de Villevault, maître des requêtes, jusqu’en 1696 au
moins.

La plupart du temps, le Cabinet eut donc deux animateurs. Ce fut une
des clés de sa longévité. Quand l’un était malade, aux champs, pressé
de rédiger une lettre ou de produire un mémoire, l’autre présidait à sa
place ; cette commodité allégeait un peu le fardeau d’une assemblée
quotidienne. Les rares autres académies quotidiennes de l’époque
étaient aussi tenues par deux personnes, comme Mmes des Roches, ou
par une seule, quand sa santé obligeait cette personne à rester chez
elle, comme la marquise de Rambouillet ou Gilles Ménage âgé.



Fonctionnement
Lieu

Le Cabinet demeura toujours dans le quartier Saint-André-des-Arts, à
la limite actuelle des Ve et VIearrondissements de Paris. Il était proche
de la Grande Poste, du Palais, de la Sorbonne et du quartier des
imprimeurs. Il se tint d’abord dans l’hôtel de Thou, 6-8, rue des
Poitevins. Cet hôtel se composait d’un petit et d’un grand hôtel réunis.
Une de ses issues mettait les de Thou à une minute de la chapelle
familiale, située dans l’église Saint-André. La rue des Poitevins avait la
forme disgracieuse d’un L étiré ; son coin attirait des tas d’ordures qui
faisaient appeler son petit pied la rue au Pet. Le cimetière Saint-André,
situé à l’ouest du pâté de maison, exhalait des relents pestilentiels
pendant l’été. Le Cabinet se tenait dans une galerie du grand hôtel, au
premier étage de l’aile du fond de cour, derrière laquelle s’étendait un
jardinet intérieur. La galerie se trouvait au-dessus d’une écurie qu’on
avait soin de ne plus utiliser ; elle faisait en eVet partie des pièces qui
abritaient la célèbre bibliothèque de Jacques-Auguste de Thou, toute
de manuscrits précieux et de reliures de maroquin exécutées par les
meilleurs maîtres. La pièce était garnie de portraits d’illustres,
essentiellement des hommes des guerres de Religion et des
contemporains, des princes, des militaires, des évêques, en moindre
proportion des savants. L’assemblée se tenait assise en couronne
autour d’une table, devant le portrait de Jacques-Auguste de Thou.

En 1645, les Dupuy achetèrent à Nicolas Rigault la charge de garde de
la Bibliothèque du roi, actuelle Bibliothèque nationale de France, qui
comprenait un logement de fonction sis rue de la Harpe, à gauche de
l’église Saint-Côme (aujourd’hui 28, boulevard Saint-Michel), à hauteur
de l’actuelle librairie Gibert. Le Cabinet s’y réunissait à l’étage, dans
une chambre plus petite, garnie de portraits d’illustres appartenant
aux Dupuy. Après la mort de Jacques en 1656, le Cabinet retourna dans
la galerie de Thou. Entre 1666 et octobre 1672, Toussaint Salmon
recueillit l’assemblée dans son logis de la rue Serpente. Après sa mort,
à la !n de 1680, elle se transporta chez son gendre Villevault, rue
Hautefeuille.

L’hôtel de Thou fut donc le véritable lieu du Cabinet. Il demeura
d’ailleurs, jusqu’à sa destruction en 1898, un havre de conversations
spirituelles. À partir de 1768, il fut le siège de l’imprimerie
Panckoucke, éditeur de l’ Encyclopédie, et du salon de Mme
Panckoucke. Puis, au milieu du xix e siècle, un Lyonnais nommé le père
Laveur y installa une pension bourgeoise pour étudiants. Là, tous les
futurs ténors de la IIIe République vinrent manger une légendaire
morue Mithridate en chantant des couplets hostiles à Napoléon III ;
Gustave Courbet fut un des habitués du lieu.



Public

À la mort de Jacques Dupuy (1656), les places assises étaient au

nombre d’une vingtaine5. Les réunions se faisaient donc en petit
comité. Mais, comme tous les visiteurs n’assistaient pas à l’ensemble
de la conférence du jour, leur nombre quotidien dépassait le nombre
des sièges.

Le public des conférences était varié. Il se divisait d’abord en habitués
et en visiteurs occasionnels, venus pour un besoin précis. Parmi ces
derniers, beaucoup de jeunes gens : la même année 1650, Huet* y !t
son entrée à l’âge de vingt ans6, et Bossuet à vingt-trois ans7. Les
Dupuy recevaient aussi beaucoup d’étrangers ; leurs amis vivant en
Hollande, en Allemagne, en Italie leur adressaient quantité de !ls et de
neveux des meilleures familles. Certains accédèrent plus tard à la
célébrité, comme l’astronome polonais Johan Hevelius* (1611-1687),
venu à Paris au début des années 1630 8, son collègue et compatriote
Stanislaw Lubieniecki (1623-1675), en 1648-1649 9, ou le physicien
néerlandais Christiaan Huygens (1629-1695), en 1655 10.

Parmi les habitués se trouvaient les plus grandes figures intellectuelles
du siècle : des curieux universels comme Peiresc*, des hommes de
science comme Gassendi* , Mersenne, Boulliau, des philosophes
comme Tommaso Campanella ou François de La Mothe Le Vayer *, des
philologues comme François Guyet, Nicolas Rigault, Daniel Heinsius et
son !ls Nicolas, Claude Saumaise, Lucas Holstenius, des théologiens
comme Jacques Sirmond ou Jean de Launoy, des historiens comme
Jean Besly, Théodore Godefroy, André du Chesne, les jumeaux Louis et
Scévole de Sainte-Marthe, les frères Henri et Adrien de Valois, des
hommes de lettres comme Jean-Louis Guez de Balzac, Jean Chapelain,
Nicolas Perrot d’Ablancourt, Gilles Ménage, Jean-François Sarasin, et
beaucoup de personnages plus hybrides tels que Gabriel Naudé,
bibliographe et politologue, ou Hugo Grotius, diplomate, juriste, poète,
philologue.

La majorité des habitués était issue du milieu parlementaire et
pourvue d’o:ces royaux. La plupart avaient une formation d’avocat,
mais aucun, à de rares exceptions près, n’exerçait cette profession peu
estimée. La noblesse d’épée n’était pas absente pour autant.
L’académie Dupuy compta plusieurs militaires, de sorte qu’elle eut des
« épées » bien avant l’Académie française ; la première et la plus
célèbre fut le capitaine Philippe Fortin de La Hoguette, auteur de
plusieurs livres estimés. Des princes même ne dédaignèrent pas de la
visiter : le Grand Condé en 1647, la reine Christine de Suède en 1656.

Les Dupuy observaient la même bienveillance à l’égard des savants
pauvres qu’envers les étrangers. Aussi trouvait-on chez eux, aux côtés



du riche Henri-Louis Habert de Montmor, inspirateur de l’Académie
des sciences, et de François Luillier, mécène de l’helléniste Jean-
Jacques Bouchard et de Gassendi, des provinciaux méritants et sans le
sou tels que Jean Tarin, devenu recteur de l’Université de Paris à
trente-cinq ans, ou Antoine Varillas, employé par les Dupuy pour faire
des copies à la Bibliothèque du roi, plus tard connu pour ses plaisants
récits historiques.

Toutes les confessions se croisaient sans trop de heurts ; l’évêque
rencontrait le pasteur, le janséniste le jésuite, le dévot l’athée. Les
diplomates et leurs secrétaires étaient choyés, car ils fournissaient des
informations de première main sur la politique étrangère. Le Cabinet
avait eu l’autorisation tacite de les recevoir, en dépit des assemblées
des notables de 1617 et de 1627 qui avaient fait interdire aux
particuliers de les accueillir chez eux.

Ceux que l’on nomme aujourd’hui « scienti!ques » fréquentaient assez
peu le Cabinet, préférant des académies plus spécialisées, comme
celles de Mersenne, puis de Montmor. Les médecins y étaient
également discrets. Certains y avaient leurs entrées, comme Louis
Savot, Jean Bourdelot et son célèbre neveu Pierre Bourdelot, Guy Patin
ou encore Naudé ; mais c’était en qualité d’hommes de lettres. La
profession médicale y était en eVet fort décriée, étant jugée servir plus
le charlatanisme que les malades.

Trois catégories de personnes au moins semblent avoir été tacitement
exclues des conversations : les femmes, les artisans et les artistes. Le
faible niveau d’éducation des femmes les rendait généralement peu
capables de se mêler de science ou de politique ; les préjugés, au
Cabinet comme ailleurs, faisaient le reste. Les professions manuelles
étaient priées de se maintenir dans les bornes de leur métier. S’ils
allaient chez les Dupuy, les copistes venaient pour copier, les
imprimeurs pour imprimer, les peintres pour croquer le portrait des
savants ou leur fournir des reproductions exactes des objets de la
nature et de l’industrie humaine.

Activité quotidienne

Les séances se tenaient tous les jours, de l’après-dîner, c’est-à-dire de
l’après-midi, jusqu’à la tombée de la nuit. Leur durée variait donc avec
les saisons. Les habitués qui résidaient le plus loin partaient
généralement avant la !n, craignant de rentrer de nuit. Quelques
indices suggèrent que certaines réunions avaient lieu le matin. Peut-
être étaient-elles réservées aux amis les plus intimes.

Les participants allaient et venaient à leur guise et quittaient la séance
sans prendre congé. Les Dupuy avaient pris l’habitude de ne plus se
déranger pour raccompagner chacun à la sortie. L’Académie
n’occupait qu’une pièce de la bibliothèque thuanienne ; cette
disposition permettait sans doute de lire au calme pendant les



conférences ou d’avoir une conversation en aparté. Lorsque tout le
monde se levait de table d’un commun mouvement, la conférence du
jour était finie.

Les conférences consistaient en trois activités essentielles.
Premièrement, la communication des nouvelles, par la lecture des
lettres et de mémoires, et par le récit des nouvelles rapportées du
Palais, de la Cour, de l’Université, des champs, de voyage, des armées.
Deuxièmement, une conversation libre sur tous sujets. Troisièmement,
le jugement des sciences et des lettres. Les contemporains louèrent
souvent l’impartialité du cercle dans ce domaine, le comparant à tous
les tribunaux de l’Antiquité : il était tantôt sénat11, athénée12,
prytanée13, Pierre Dupuy non seulement « l’arbitre et l’oracle de la
litterature14«, « pape de Paris 15«, mais agônothète (arbitre)16, et ses
amis des parèdres (assesseurs)17. L’Académie donnait aussi son avis sur
certains débats de société, comme les aVaires jansénistes. Elle
s’intéressait aux bonnes mœurs des savants : une mauvaise conduite,
un excès de crédulité pouvaient conduire à un blâme solennel, parfois
relayé au-dehors par une sorte de campagne d’opinion. Un habitué
pouvait être exclu de l’Académie. Les jugements étaient rarement
individuels, et l’opinion des Dupuy prévalait généralement.

La conversation tenait une place essentielle. On prônait une « douce
conversation », a!n de ne pas alimenter les querelles stériles qui
dressaient alors si souvent les esprits les uns contre les autres. Les
étrangers pouvaient s’exprimer en latin, mais on se faisait un devoir
de leur répondre en français : ainsi en usa-t-on avec le poète et
diplomate Martin Opitz 18. Inspirés par leur pratique de l’Académie,
Fortin de La Hoguette et La Mothe Le Vayer ont décrit leur conception
de cet art. Pour eux, la conversation sert à délasser d’une journée
d’occupations ; elle divertit des tracas quotidiens. Elle doit tenir un
juste milieu entre la solitude, grand péril pour un homme, et les
grandes assemblées, où l’on ne s’entend plus et n’aspire qu’à briller. En
obligeant à exprimer ses idées, la conversation aide à mieux les
ordonner et, partant, à mieux les concevoir. Jacques Dupuy ne lui
attribuait que le défaut de ralentir parfois la publication des livres ;
non qu’elle détourne les savants de l’étude, mais parce qu’elle inspire
toujours « quelque nouvel accroissement » à leurs écrits19.

La lettre jouait un rôle aussi important. Véhicule d’information, elle

Figure 2. Anonyme, Portrait de Pierre Dupuy, xvii e siècle,
huile sur toile.



est aussi un substitut de conversation. Les Dupuy admettaient de
n’être visités que par lettre ; de cette façon, les amis que les hasards de
la vie tenaient éloignés de Paris continuaient d’avoir leur place dans
l’Académie, et l’historien, en lisant leurs lettres, peut se faire une
opinion des sujets qui y étaient débattus.

Sujets de discussion

La teneur des débats, en eVet, ne devait pas être révélée au-dehors et
ne donnait lieu à aucun procès-verbal. Ces précautions garantissaient
la liberté des entretiens. La Mothe Le Vayer les comparait aux usages
de l’antique Sparte : « Je pensois […] que cette bibliotheque fust
comme ces chambres où se rendoient les Spartiates pour leurs
Phidities, & où c’estoit une lâcheté criminelle de rien relever de ce qui
s’y estoit dit entre ceux qui s’y trouvoient20. » Aussi ne connaît-on que
très rarement le détail d’une conférence.

Le philosophe Henry Oldenburg résume fort bien le climat général de
l’assemblée quand il rapporte ce qu’il a vu « chez Mr de Thou, là ou on
parle indiVerement de tout, mais principalement des choses, qui se
passent par le monde, et des livres curieux, qui s’impriment de
nouveau21 ». L’aNux des nouvelles suscitait d’in!nis commentaires
politiques, au grand dam de La Mothe Le Vayer, qui leur préférait les
discussions philosophiques22. Son Mémorial laisse entendre qu’elles
n’étaient pas en reste. L’on débattait aussi de points de droit. Ménage
rapporte ainsi l’une de ces discussions à l’un de ses correspondants :
« J’ay veu aujourd’huy chez M. Dupuy le P. Sirmond, qui m’a entretenu
une grosse demie heure du diVerent qu’il a avec M. Florent, des noces
de cousins germains. Je ne suis pas demeuré persuadé que la loy
Celebrandis fust fausse ; mais je le suis absolument qu’il faut une
negative au paragraphe des Institutes23. »

L’exégèse biblique n’était pas oubliée. En 1621, on se demande
pourquoi les Évangiles ne parlent pas des actes accomplis par le Christ
avant sa trentième année ; Grotius, absent, fournit une ample réponse
par écrit24. En 1643, c’est le traducteur Perrot d’Ablancourt, célèbre
auteur des Belles In'dèles, qui s’improvise théologien. François Luillier
en demande alors des nouvelles à Boulliau : « Je voudrois sçavoir
principalement […] si l’ami d’Ablancourt continue à l’explication de
l’Escriture, comme il faisoit quand je partis de Paris. Je me souviens
qu’il donnoit un très beau sens à de certains passages25. » Plus
généralement, tous les sujets d’érudition sacrée ou profane étaient les
bienvenus. Le jour de son introduction au Cabinet, le jeune Huet prit la
parole au sujet de la nymphe Égérie 26.

Le cabinet Dupuy n’était pas à proprement parler un lobby ; il ne
défendait aucune doctrine en particulier. Il est possible cependant de
percevoir en son sein une sensibilité commune. On a souvent dit qu’il



fut un foyer de libertinage, voire d’idées nouvelles ; rien n’est plus
inexact. La liberté pratiquée par les Dupuy était celle de leur cousin
Jacques-Auguste de Thou, qui ne reniait rien des valeurs
traditionnelles de la haute magistrature française : l’amour de Dieu, du
roi, de la patrie. Il ne faisait pas bon plaisanter sur l’un de ces sujets en
présence des frères Dupuy.

Le Cabinet était en revanche un foyer actif du gallicanisme. Le
gallicanisme avait pour principe de rechercher la vérité dans ce qui est
premier, qui se confond avec Dieu. De ce principe découlaient des
positions religieuses et politiques : les gallicans rejetaient une partie
des pratiques de l’Église catholique qu’ils jugeaient contraires à la
bonne religion chrétienne, celle des premiers temps de l’Église. Ils
contestaient ainsi l’autorité spirituelle du pape sur les conciles, de
même que son autorité séculière sur les monarchies européennes ;
mais aussi, par exemple, le cénobitisme. Les gallicans du Cabinet n’en
étaient pas moins de parfaits catholiques. Ils participèrent activement
à la réforme de l’Église ; ils en dénonçaient les travers et travaillèrent
vivement à la conversion des protestants ; mais ils voulaient agir par
la persuasion, se refusant à employer la force.

Profondément patriote, le Cabinet se voulait un manifeste des valeurs
françaises, où l’on parlait « libere & gallice », librement et à la française,
en bon Français27. Pierre Dupuy n’ignorait pas que « la patrie fût
partout28« ; mais il faisait toujours primer les intérêts de son pays sur
tout autre. Cette préférence se lit dans les quelque 6 000 lettres reçues
et envoyées par lui et son frère. Leur provenance se limite à une
Europe très restreinte : Italie, Provinces-Unies, Belgique, Allemagne 29.
En Europe même, les Dupuy n’avaient aucune communication avec
l’Espagne, ennemie du roi de France, et n’eurent plus de
correspondants réguliers en Angleterre après la mort de l’historien
William Camden (1623). De plus, à bien la regarder, leur
correspondance se résume essentiellement à un dialogue franco-
français. Les étrangers ne forment qu’un quart de leurs
correspondants, et leurs lettres qu’un dixième des lettres reçues.

Délaissant quelque peu l’histoire ancienne, les historiens du Cabinet
mirent tous leurs eVorts à structurer le territoire français en le dotant
d’un puissant cadre historique et topographique : Du Chesne publia Les
Antiquitez et recherches des villes, chasteaux et places plus remarquables de
toute la France (1609), les frères Sainte-Marthe la Gallia christiana (1656),
inventaire des évêques et abbés français depuis les origines, Pierre
Dupuy les Traitez et les Preuves des libertez de l’Eglise gallicane (1639)  et
des Traitez touchant les droits du roy tres-chrestien sur plusieurs Estats et
seigneuries possedées par divers princes voisins (1655). Bien qu’attachés à la
paix, ils défendirent l’eVort de guerre du roi de France en justi!ant ses
droits sur des provinces étrangères.

Les amis du Cabinet n’étaient pas pour autant des serviteurs serviles



de la monarchie. Réfractaires à l’innovation, ils voulaient que le
Parlement fût le principal conseiller du roi, modèle de gouvernement
qu’ils jugeaient conforme à l’histoire, et s’opposaient donc
frontalement à l’institution d’un ministre principal, ce qui leur
paraissait une dérive du système monarchique vers la tyrannie. Cet
antagonisme politique rejoignait un antagonisme culturel et social
entre Ville et Cour. À la vie de Cour, dispendieuse et dissolue, les amis
du Cabinet opposaient une culture parlementaire, plus policée, plus
soucieuse de l’intérêt public, capable de fonder une noblesse
supérieure, combinant les avantages de la race et de l’étude.

En matière de lettres, le Cabinet s’en tenait aux vieux auteurs de la
Pléiade et goûtait particulièrement la poésie latine de circonstance,
s’attirant les critiques acerbes de Balzac. Naturellement, il rejetait
avec vigueur la littérature d’imagination (poésie, roman), qui avait le
double défaut d’être inutile et de plaire aux courtisans. Enthousiasmé
par Le Cid, La Hoguette ne put faire valoir son avis au Cabinet, qui
reprochait à la pièce de ne pas respecter les règles30.

En matière de sciences, le Cabinet se montrait hostile aux systèmes :
aussi fut-il toujours le détracteur de Descartes. Au contraire, on y
admirait Bacon, La Mothe Le Vayer y prêchait le scepticisme, et
Gassendi, adversaire de Descartes, y évoluait, selon Peiresc, comme un
poisson dans l’eau31. Du reste, le Cabinet n’était pas un lieu
d’expérimentation, mais plutôt de diVusion des découvertes faites
ailleurs. L’hôtel de Thou ne disposait pas d’un cabinet de curiosités,
mais seulement d’une collection de médailles.

La promotion du savoir
Pour les Dupuy, le savoir était une nécessité politique, un rempart
contre la crédulité, ferment de désunion des peuples. Il leur fallait
donc développer l’esprit critique de leurs contemporains, en
commençant par éveiller leur curiosité. Pierre Dupuy avait copié cette
devise en tête du catalogue de sa collection de papiers :

La curiosité ne néglige rien ; elle fait même très grand cas
des petites choses. Et, devant ce que le commun foule du
pied comme chose vile, elle suspend son pas32.

Le dos de ses livres était frappé de deux deltas entrelacés, formant une
étoile de David. Cette étoile pouvait à la fois symboliser l’union
indissoluble qui existait entre son frère et lui, mais aussi – c’est une de
ses signi!cations traditionnelles – l’univers contenu dans les livres, et
par conséquent dans le savoir qu’ils véhiculent.

Les amis du Cabinet s’observaient les uns les autres pour traquer en
eux les moindres restes de crédulité. Boulliau surveillait Charles de



Valliquerville qui, séjournant à Venise, se laissait endormir par deux

rabbins intéressés33 ; Nicolas Bretel de Grémonville dénonçait les
penchants de Boulliau pour l’astrologie, et Pierre Dupuy menaçait de
brûler les papiers astrologiques que ce dernier avait laissés à Paris 34.
On condamnait le goût du bizarre contre la raison ; on tournait les
naïfs en dérision : le cosmographe André Thevet, du temps de Jacques-
Auguste de Thou, et l’avocat général Louis Servin, un peu plus tard, en
firent les frais.

Il fallait aussi convaincre et démonter les supercheries. Dans la
majorité des cas, le sens commun, une petite enquête, un recoupement
de témoignages, quelques recherches historiques su:saient à
confondre les charlatans. On réfutait d’emblée les prédictions de !n
du monde. Souvent, des enjeux matériels, religieux ou politiques
éveillaient les soupçons. Le Cabinet excellait dans le décryptage de ces
mobiles peu avouables : Pierre Dupuy reprochait à Louis XI « ses
abjectes superstitions, plus foibles que ne se peuvent imaginer, mais
tousjours à quelque !n35« ; Jacques Dupuy et Gabriel Naudé
dénonçaient les manœuvres des frères de la Rose-Croix, « gens tres
dangereux, ingenieux en meschanceté, grands seducteurs de peuples,
perturbateurs d’Estat, & precurseurs d’une abominable secte ; ce qui se
voit par quelques articles de leur foy, & par leur serment de !delité
36« ; Boulliau déplorait le sort d’Urbain Grandier et des possédées de
Loudun 37, s’insurgeant contre « la condition en laquelle on veult
mettre les chrestiens de les faire mourir sur la deposition des diables,
doctrine dangeureuse, impie, erronée, execrable et abominable, qui
rend les chrestiens idolatres, ruine la relligion chrestienne dans ses
fondements, ouvre la porte à la calomnie38 ».

Dans les cas indécis, on se contentait de rassembler des témoignages,
« sans rien décider », comme « ceux qui examinent les choses
académiquement39 ». Surgissait-il quelque enfant extraordinaire, dont
l’œil était censé percer les murailles, l’estomac nourrir une branche de
prunier ou se contenter de pierres pour tout repas, les amis du Cabinet
le suivaient à la trace, réclamant des relations exactes et impartiales.
Ainsi espéraient-ils mieux discerner les bornes de la nature, tracer les
frontières entre vrai, faux et vraisemblable. Combien de temps un
homme peut-il vivre ? Les rêves peuvent-ils être prémonitoires ? La
connaissance des langues peut-elle être spontanée ? Quelle est la
nature de ces pierres contraires au sens commun, qui Hottent, se
tordent ou brillent dans la nuit noire ? Ces questions reviennent assez
souvent dans leurs lettres.

Le Cabinet était adepte de l’observation directe, rapportée par des
témoins de bon sens et de bonne foi. Il se référait donc encore



volontiers au témoignage des Anciens, car leur autorité, déjà souvent
mise en défaut, continuait pourtant d’être grande. Existe-t-il des ânes
à cornes ? Saumaise n’en doutait pas, puisque « Strabon en fait

mention et le géographe arabe40 ».

Les Dupuy favorisaient le travail des savants dans toutes ses étapes.
Dévoiler la vérité, pour eux, c’était la publier dans des livres : tous
leurs efforts tendaient à cette fin. Pierre commençait par leur apporter
un soutien moral. Discret mais résolu, il leur tenait lieu de mentor et
de confident. Puis, les deux frères s’efforçaient de réunir les conditions
nécessaires à leurs travaux. Parfois, ils leur inspiraient jusqu’au sujet
de leur étude. Ils les aidaient à trouver, au besoin, un patron pour les
faire subsister. Ils leur facilitaient l’entrée des bibliothèques et des
archives, obtenaient pour eux le prêt ou la copie de textes
inaccessibles, les mettaient en relation avec les personnes utiles, en
France et à l’étranger. Puis ils les encourageaient sans relâche à
publier le fruit de leurs travaux, assurant qu’il est illusoire de
rechercher la perfection. La publication décidée, ils obtenaient un
privilège, trouvaient un imprimeur qu’ils se chargeaient ensuite de
presser et de surveiller. Le livre en!n publié, ils participaient à sa
diVusion en le faisant circuler au Cabinet, en le distribuant aux
libraires et aux protecteurs.

Décadence
L’inHuence et l’autorité du Cabinet s’imposèrent presque
immédiatement en Europe. Elles tenaient d’une part à la très grande
réputation morale et intellectuelle des frères Dupuy et de la famille de
Thou, d’autre part à l’e:cacité réelle de l’assemblée et de son réseau
au service du savoir. Le Cabinet avait la réputation d’être le lieu le
mieux informé de France après le Cabinet du roi ; Peiresc disait que les
lettres des Dupuy lui faisaient approcher le théâtre européen comme
le feraient les lunettes de Galilée 41. Cela lui valait d’être espionné par
les ministres42, et d’être sollicité par les ambassadeurs du roi, qui se
jugeaient souvent mal renseignés. Le Cabinet jouait aussi un rôle
décisif dans l’accès aux ressources des bibliothèques et des archives ;
outre ses relations bien placées, la famille de Thou détenait alors la clé

Figure 3. Anonyme, Portrait de Jacques Dupuy, xvii e siècle,
huile sur toile.



des deux dépôts de textes essentiels de la monarchie : la Bibliothèque

du roi et le Trésor des chartes43. Accaparant les charges de grand
maître de la Librairie et de garde de la Bibliothèque, les de Thou et les
Dupuy administrèrent la première sans discontinuer de 1593 à 1656 ;
quant au second, Pierre Dupuy l’ayant inventorié avec Théodore
Godefroy, il en fut considéré comme le garde sa vie durant. En!n, les
jugements du Cabinet étaient aussi écoutés que redoutés, au point
qu’un Balzac, bien qu’il comptât parmi les écrivains les plus lus de son
temps, se souciait au plus haut point de recueillir ses suffrages.

Après un apogée presque immédiat, qui perdura jusque dans les
années 1650, le Cabinet connut une longue décadence. Elle commença
par la mort de ses fondateurs, en 1651 et 1656, et se précipita avec la
faillite de la maison de Thou (1669). Recueilli par des étrangers, le
Cabinet perdit une grande partie de son sens, qui résidait dans le culte
thuanien. Dans l’intervalle, le Cabinet perdit sa maîtrise de
l’information. En se développant, la presse périodique rendit moins
utiles les correspondances privées pour la transmission des nouvelles.
D’autre part, l’État tira parti des leçons des Dupuy, mais dans un sens
absolutiste qui n’était pas le leur. Il reprit aux de Thou le contrôle de la
Bibliothèque du roi et du Trésor des chartes et fonda ses propres
académies, installant l’Académie des sciences en lieu et place du
cabinet Dupuy. En!n, l’esprit du Cabinet vieillissait. L’heure était à la
spécialisation des cercles. Sous le règne de Louis XIV, les idées
politiques du Cabinet devinrent en partie caduques : si le gallicanisme
se renforça, plus personne ne crut pouvoir persuader les protestants
de réintégrer l’Église catholique ; quant au Parlement, la Fronde avait
montré qu’il était incapable de jouer le rôle que les Dupuy lui
assignaient. Du reste, les aVaires politiques qui passionnaient tant le
Cabinet devinrent un sujet odieux44.

Le Cabinet conserva jusqu’au bout son prestige : en 1695 encore,
Antoine Galland, futur traducteur des Mille et Une Nuits , jugea bon de
s’y faire introduire45. Mais l’hommage que Claude Nicaise lui rendit
en 1691 sous le titre de Sirènes, ou discours sur leur forme et figure  montre
une assemblée dénaturée au point de n’être plus qu’une arrière-cour
de l’Académie française, un aimable réduit de bavardage érudit et
mondain. Le temps était venu des salons, et pour les érudits le temps
d’entrer en résistance. La République des lettres n’était plus un mot
ronHant, propre à Hatter l’orgueil des mécènes ; mais un réseau
d’entraide européen, capable de se jouer des censures nationales.
Pierre Dupuy lui-même, qui souvent avait fait imprimer à Paris des
ouvrages impubliables à l’étranger, avait entrevu cette évolution. Le
chancelier Séguier ayant refusé un privilège à la nouvelle édition de
ses Libertés de l’Église gallicane , il lui !t dire que « l’on se passe bien en



beaucoup de lieux de ses privileges ; l’injure qu’il faict au public & qui
reja[i]llit sur moy peut estre relevee en son temps, & la postérité en

jugera46 ».

Histoire et postérité
Deux habitués du cercle ont laissé leur témoignage, très vivant mais
très incomplet, sur le cabinet des frères Dupuy. Le Mémorial de quelques
conférences avec des personnes studieuses de La Mothe Le Vayer (1669)
reconstitue un certain nombre de conférences en cachant leurs
protagonistes sous des pseudonymes. Tous les propos qu’il rapporte
n’ont pas été réellement prononcés. Le plus souvent, La Mothe Le
Vayer prête à ses anciens amis les termes de sa propre philosophie ; il
restitue cependant la plaisante atmosphère qui régnait au Cabinet.
Quant aux Sirènes de Claude Nicaise (1691), elles prennent pour
prétexte une question débattue au Cabinet pour rendre hommage à
l’assemblée. Elles nous informent sur son évolution tardive, et sur sa
fréquentation quelques années avant sa disparition. Pour le reste, la
source la plus précieuse reste les correspondances des Dupuy et de
leurs amis ; non qu’elles parlent souvent de l’activité du Cabinet, mais,
comme l’écrivait Jacques Dupuy, « c’est par les lettres principalement
qu’on conoit nos sentimens47 ».

Les contemporains regrettaient déjà qu’il n’y eût pas d’histoire du
Cabinet. L’absence de source commode, l’ampleur des données à
compiler ont sans doute dissuadé les historiens de l’écrire48.
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manière très insu:sante. Le célèbre Libertinage érudit dans la première
moitié du xvii e  siècle de René Pintard, en 1943, sut dresser de
l’assemblée un portrait vivant et suggestif qui, malgré des partis pris
contestables, réveilla l’intérêt pour le Cabinet et !t connaître des
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courte communication qui mettait en valeur le rôle de la famille de
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